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Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2024_045
OBJET : CONVENTION D'INTERMEDIATION LOCATIVE AVEC LA SAFER

Le maire de Givors,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment le 5ème alinéa de l’article
L.2122-22 ;  
VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment ses articles L.142-6 et L.411-1 ;
VU  la  délibération  n°20220112_1  en  date  du  12  janvier  2022  donnant  délégation  de
pouvoirs  à  monsieur  le  maire  en  vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code  général  des
collectivités territoriales, et ce pour la durée du mandat, de décider de la conclusion et de
la révision du louage de chose pour une durée n’excédant pas douze ans ;
VU la Convention de Mise à Disposition entre la commune de Givors et la SAFER n° CM
69 24 0008 01 couvrant la période du 11 novembre 2024 au 10 novembre 2030 ; 
VU la Convention d’Intermédiation Locative de la SAFER annexée à la présente décision ; 
Considérant l’intérêt pour la Commune de Givors de confier, par le biais d’une convention
de mise à disposition, la gestion de ses terres agricoles à la SAFER qui se chargera de
négocier et de conclure les baux avec le locataire et d’en reverser la redevance annuelle à
la Commune ; 
Considérant que  les  conditions  financières  matérielles  de  la  mise  en  œuvre  de  la
Convention de Mise à Disposition de la SAFER n° CM 69 24 0008 01 doivent être fixées
par  la  Convention d’Intermédiation  Locative  proposée  par  la  SAFER et  annexée  à  la
présente décision ; 

DÉCIDE

Article  1 :  D’approuver  et  de  signer  la  Convention  d’Intermédiation  Locative  avec  la
SAFER annexée à la présente décision, afin de fixer les conditions financières matérielles
de la mise en œuvre de la  Convention de Mise à Disposition n° CM 69 24 0008 01,
destinée à la mise en œuvre de baux pour les parcelles communales identifiées dans
l’annexe « Relevé Parcellaire » de la convention. 
Article 2 : De dire que la durée de la Convention d’Intermédiation Locative est calée sur
celle de la Convention de Mise à Disposition n° CM 69 24 0008 01, soit pour une durée de
6 ans, du 11/11/2024 au 10/11/2030, renouvelable une fois soit 12 ans maximum.
Article 3 : De dire que la convention est acceptée moyennant une redevance annuelle
dont le  montant est arrêté sur la base de : 

• 150 €/ha/an pour les terrains en polyculture,
• 120 €/ha/an pour les terrains en fourrage et prés pour chevaux,
• 40 €/ha/an pour les terrains à entretenir. 
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La redevance sera indexée sur l’arrêté préfectoral,  l’indice de référence étant celui  de
l’année 2024. La date de démarrage des baux Safer sera le 11/11/2024. 
Pour la première année, la Commune s’acquittera d’une facture sur les frais de mise en
service de 700 Euros HT.
Article 4 : La SAFER, en tant que bénéficiaire de la mise à disposition, s’engage à :

• régler la redevance prévue à terme échu chaque année, le 15 novembre, sans que
la commune ait à en faire la demande,

• prendra les fonds dans l’état où ils se trouvent à la date de départ de la convention
et tel que décrit dans l’état des lieux visé des parties . 

Article 5 : La convention pourra être résiliée de manière anticipée en cas d’impossibilité
technique,  administrative  ou  autre,  dûment  constatée  par  l’un  ou  par  l’autre  des
signataires. Une nouvelle convention pourra être redéfinie. Toute difficulté d’application de
la présente convention fera l’objet d’un examen entre les parties. 
Toute demande de résiliation par la commune de Givors de tout ou partie de la mission
engagée, entraînera le paiement au profit de la Safer des honoraires correspondant aux
travaux exécutés. En cas de désaccord, les parties demanderont l’arbitrage d’un expert
choisi en commun. 
Article  6  : En  application  de  l’article  L.2122-23  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, il sera rendue compte de la présente décision, lors d’une prochaine séance
du Conseil Municipale et sera inscrite au registre des délibérations de la commune et
transmise en Préfecture.
Article 7 :  Les recettes et dépenses seront imputées sur le budget de la commune. Le
maire et le receveur comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution de la présente décision.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le mercredi 06 novembre 
2024,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 
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